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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent rapport propose d’affecter plusieurs autorisations de programme, au titre des travaux
dans les EPLE, pour un montant total de 37 457 562 €.

1. Affectations « marchés et dotations »

Les affectations  concernent des  marchés à procédure adaptée, des  accords-cadres à bons de
commande ou marchés subséquents (existants ou en cours de renouvellement) :

-  10 000 000 €  d’affectation globale pour les accords-cadres à bons de commande  de  travaux
relatifs aux marchés suivants (cf. annexe 2 à la présente délibération) :

 Marché de travaux d’électricité et faux plafonds,
 Travaux  de  maintenance,  réparation  et  mise  en  conformité  des  installations  de  génie

climatique,
 Marché travaux de plomberie,
 Travaux de toitures couverture et étanchéité,
 Marché de pré câblage multimédia,
 Marché  de  travaux  et  de  mise  aux  normes  et  de  réparation  de  VRD  et  de  réseau

d’assainissement,
 Marché de travaux serrurerie métallerie,
 Marché de travaux d’enlèvement ou de neutralisation de matériaux contenant de l’amiante.
 Travaux SSI,
 Travaux de peinture,
 Travaux de revêtement de sol,
 Travaux tous corps d’état (TCE),
 Travaux menuiserie extérieure/vitrerie,
 Travaux maçonnerie/carrelage,
 Travaux de menuiseries intérieures et de parquetage.

- 2 000 000 € d’affectation globale complémentaire, en annexe 2 à la présente délibération, au titre
du plan embellissement  qui  prévoit  des projets  de travaux de peinture,  faux plafonds et  sols,
lancés depuis 2024  dans une trentaine d’établissements franciliens. Pour mémoire, 3 600 000 €
ont été votés à la commission permanente du 30 mai 2024 ainsi que  12 000 000 €  au titre des
commissions permanentes du 30 janvier 2025, 27 mars 2025 et 19 juin 2025. 

Les affectations concernent également des  opérations  individualisées par lycée, dont la gestion
sera  assurée directement  par  les  services  régionaux  via  la  passation  de marchés  (procédure
adaptée ou subséquent) ou déléguée aux lycées, soit :

- 275 000 € pour un complément sur l’opération de construction d’un bâtiment modulaire à l’agro
campus de Saint Germain en Laye (78), comme détaillé en annexe 1 à la présente délibération.

- 600 000 € pour un complément sur une mesure de rentrée au lycée Léopold Bellan à Chamigny
(77), détaillée en annexe 1 à la délibération. 

- 5 931 700 €  pour les travaux de « Grosses réparations dans les lycées » de la  région Île-de-
France détaillés en annexe 2 à la présente délibération, dont une opération de 240 000 € pour la
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végétalisation de la cour et mise en place d’un rideau végétal au lycée Saint Exupéry à Mantes la
Jolie (78).

- 647 312 € de dotations aux EPLE afin d’effectuer divers travaux de maintenance en annexe 2 à 
la présente délibération. 

2 Affectation au titre de la convention de mandat Clos Couvert Structure 

En 2017 la direction du patrimoine et de la maintenance de la Région Île-de-France a réalisé un
diagnostic de vétusté pour chacun des 2 500 bâtiments du parc des 465 lycées franciliens ce qui a
permis d’en établir les besoins en maintenance selon 7 familles : sécurité – sureté ; hygiène ; clos-
couvert – structure ; installations techniques ; usages – espaces intérieurs ; réseaux ; espaces
extérieurs.

En  a  découlé l’adoption d’un Plan Pluriannuel de Maintenance (PPM) voté par délibération CR
2017-59 du  08 mars  2017  permettant  de hiérarchiser  et  planifier  les  actions  de  maintenance
préventive sur les paramètres prioritaires et notamment les trois premières familles d’intervention «
sécurité – sureté » ; « hygiène » ; « clos couvert – structure ».

Compte-tenu du niveau de vétusté et de dégradation des sous-familles « façades, structures », «
charpente, couverture, étanchéité y compris descente EP », « menuiseries extérieures » de la
famille « clos-couvert-structure », et des demandes exprimées par les lycées, la Région Île-de-
France  a  décidé  d’affecter  un  premier  budget  de  30  000  000€  dédié  aux  gros  travaux  de
rénovation  et  modernisation,  en  complément  des  affectations  annuelles  consacrées  à  la
maintenance. 

Ainsi lors de l’établissement de la convention de mandat, établie avec Ile de France Construction
Durable, il  a été  affecté pour les EPLE, par délibération CP 2023-051 du 25 janvier  2023,  un
montant d’autorisation de programme de 28 243 222,11 € intégrant la rémunération mandataire à
hauteur de 2 019 222,11 €,  sur le programme HP222-002 « Travaux de maintenance et grosses
réparations dans les lycées publics », action (12200201) « Grosses réparations dans les lycées
publics  »,  code  fonctionnel  222  «  Lycées  publics  »  chapitre  902  «  Enseignement,  formation
professionnelle et apprentissage », du budget 2023. 

Actuellement pour les projets déjà étudiés aux stades DIAG, AVP ou PRO, les études montrent
pour  la  plupart  d’entre  eux,  des  besoins  supplémentaires  liés  à  des  désordres  plus  étendus
qu’initialement estimés.  Par ailleurs,  le mandataire  IDFCD a repris les estimations budgétaires,
incluant  les  prévisions  pour  aléas,  imprévus,  hausses de prix,  risque amiante  et  plomb selon
l’avancement des études.

Depuis  le  vote  de 2023  et afin de mener à bien l’ensemble des opérations projetées, il s’avère
nécessaire de procéder à l’affectation d’un budget complémentaire de 18 003 550 € tel que détaillé
en  annexe  3  à  la  présente  délibération. Il  est  donc  proposé  d’affecter  cette  somme  sur  le
programme HP222-002 « Travaux de maintenance et grosses réparations dans les lycées publics
», action (12200201) « Grosses réparations dans les lycées publics », code fonctionnel 222 «
Lycées publics » chapitre 902 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », du
budget 2025.

3. Transferts

Les  autorisations  de  programme disponibles  sur  le  chapitre  902  «  Enseignement,  formation
professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222 « Lycées publics », programme HP222-
002 «  Travaux  de  maintenance  et  grosses  réparations  dans  les  lycées  publics  »,  étant
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insuffisantes pour assurer les affectations des actions (12200201) « Grosses réparations dans les
lycées publics » et (12200203) «  Travaux de maintenance réalisés par les lycées publics », il a
été  procédé  au  transfert  d’un  montant  de  36 582 562 € du chapitre  902  «  Enseignement,
formation  professionnelle  et  apprentissage »,  code  fonctionnel  222  «  Lycées  publics  »,
programme  HP222-001 «  Opérations travaux  dans les lycées publics  »,  action (12200104) «
Rénovation des lycées publics » du budget 2025.

Actions
destinatrices

Libelle
actions
destinatrices

Montant Programme
s
sources

Actions
sources

Libellé
actions
sources

12200201 Grosses réparations
dans  les  lycées
publics 

35 935 250 € HP222-001 12200104 Rénovation  des
lycées publics

12200203 Travaux  de
maintenance
réalisés  par  les
lycées publics

647 312 € HP222-001 12200104 Rénovation  des
lycées publics

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 25 SEPTEMBRE 2025

TRAVAUX DANS LES EPLE - 4ÈME RAPPORT DE L'ANNÉE 2025 - BUDGET
2025

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la commande publique ;

VU le code de l’éducation ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la délibération n° CR 10-16 du 21 janvier 2016  « relative  à la mise en place du bouclier de
sécurité » ;

VU la délibération n° CR  2017-59 du 8 mars 2017  « relative au  plan d’urgence pour les lycées
franciliens – des lycées neufs et rénovés pour tous d’ici 2027 » ;

VU la  délibération  n°  CP 2021-026  du 21  janvier  2021  « relative  au  plan  d’urgence  pour  les
lycéens franciliens : des lycées neufs et rénovés pour tous d’ici 2027 – 5ème année de mise en
œuvre – 1er rapport » ; 

VU la délibération n° CR 2021-012 du 04 février 2021 « relative à la revoyure du plan d’urgence
pour les lycées franciliens » ; 

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 modifiée portant délégations d’attributions du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2021-332 du 22 juillet 2021 portant intégration d’une clause éthique dans
les conventions passées par la Région ;

VU  la délibération n°  CR 2022-078 du  12 décembre 2022 « relative à la révision du  règlement
budgétaire  et  financier et  au  règlement  relatif  aux  méthodes  comptables  et  durée
d’amortissement » ;

VU la délibération n° CP 2023-051 du 25 janvier 2023 « relative aux travaux dans les EPLE de la
région Île-de-France– 1er rapport de l’année 2023 – budget 2023 » 

VU la délibération n° CP 2023-425 du 17 novembre 2023 « relative aux travaux dans les EPLE de 
la région Île-de-France– 6ème rapport de l’année 2023 – budget 2023 » ;

VU la délibération n° CP 2024-211 du 30 mai 2024 « relative aux travaux dans les EPLE de la 
région Île-de-France– 3ème rapport de l’année 2024 – budget 2024 » ; 

VU la délibération n° CP 2025-043 du 30 janvier 2025 « relative aux travaux dans les EPLE de la 
région Île-de-France– 1er rapport de l’année 2025 – budget 2025 » ; 

VU la délibération n° CP 2025-084 du 27 mars 2025 « relative aux travaux dans les EPLE de la 
région Île-de-France– 2ème rapport de l’année 2025 – budget 2025 » ; 
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VU la délibération n° CP 2025-188 du 19 juin 2025 « relative aux travaux dans les EPLE de la 
région Île-de-France– 3ème rapport de l’année 2025 – budget 2025 » ; 

VU le budget de la région Île-de-France pour 2025 ;

VU l'avis de la commission des lycées ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-214 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 :

Décide d’affecter, conformément au tableau joint en annexe 1 de la présente délibération,
un  montant  d'autorisations  de  programme  de  600 000 € disponible sur  le  chapitre  902  «
Enseignement,  formation professionnelle  et  apprentissage »,  code fonctionnel  222 « Lycées
publics  »,  programme  HP222-001  «  Opérations  travaux  dans  les  lycées  publics »,  action
(12200104) « Rénovation des lycées publics » du budget 2025.

Article 2 :

Décide  d’affecter,  conformément  au  tableau  joint  en  annexe  1 de  la  délibération  un
montant  d'autorisations  de  programme  de  275 000 €  figurant  sur  le  chapitre  902  «
Enseignement,  formation professionnelle  et  apprentissage »,  code fonctionnel  222 « Lycées
publics  »,  programme  HP222-001 «  Opérations  travaux  dans  les  lycées  publics  »,  action
(12200105) « Bâtiments démontables » du budget 2025.

Article 3 :

Décide  d’affecter,  conformément  aux tableaux joints en  annexes 2  de la  présente
délibération, un montant d'autorisations de programme de 17 931 700 €, disponible sur le chapitre
902 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222 « Lycées
publics »,  programme  HP222-002  «  Travaux de maintenance et  grosses réparations dans les
lycées publics », action (12200201) « Grosses réparations dans les lycées publics » du budget
2025.

Article 4 :

Décide d’affecter, conformément au tableau joint en annexe 2 de la présente délibération,
un  montant  d'autorisation  de  programme  de  647 312 € disponible sur  le  chapitre  902  «
Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage »,  code  fonctionnel  222  «  Lycées
publics  »,  programme  HP222-002  « Travaux de maintenance et  grosses réparations dans les
lycées publics », action (12200203) « Travaux de maintenance réalisés par les lycées publics » du
budget 2025.

Article 5 :

Subordonne le versement des dotations objet de l’annexe 2 à la signature de conventions
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conformes à la convention-type approuvée par délibération n° CP 2023-425 du 17 novembre 2023
et autorise la Présidente du conseil régional à les signer.

Article 6 :

Décide  d’affecter,  conformément  au  tableau  joint  en  annexe  3 de  la  délibération,  un
montant d'autorisation de programme de  18 003 550 € au titre du plan Clos Couvert Structure,
figurant sur le chapitre 902 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code
fonctionnel 222 « Lycées publics », programme HP222-002 « Travaux de maintenance et grosses
réparations dans les lycées publics », action (12200201) « Grosses réparations dans les lycées
publics » du budget 2025.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

2025-09-09 10:58:29 



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 9 RAPPORT N° CP 2025-214

ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION
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Annexes 1 et 2 : Affectations marchés et dotations
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Annexe 3 : Affectation plan CCS EPLE
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OPERATION
26 224 000,00 €                44 227 549,04 €                18 003 549,04 €       

 
Montant total opération 

ttc toutes dépenses 
confondues hors 

rémunération 

 Avancement 

 
Montant total opération 

ttc toutes dépenses 
confondues hors 

rémunération 

 Ecart
(AP A INSCRIRE
CP SEPT. 2025) 

93285 LE RAINCY ALBERT SCHWEITZER 93 Menuiseries extérieures Modernisation des menuiseries extérieures du bâtiment principal                   4 000 000,00 €                    4 000 000,00 € 

0,00 €

93190 CLICHY SOUS BOIS ALFRED NOBEL 93 Menuiseries extérieures Modernisation des menuiseries extérieures du bâtiment principal                   2 000 000,00 €   Phase VDIA                    1 436 854,12 €  ‐            563 145,88 € 

77310
THORIGNY SUR 
MARNE

AUGUSTE PERDONNET 77 étanchéité
Modernisation de l'étancheité de la toiture terrasse du Batiment B 
(Ateliers)

                      400 000,00 €   Phase VDIA                       863 929,20 € 

463 929,20 €

77170 MEAUX CHARLES BAUDELAIRE 77 Menuiseries extérieures
Travaux de modernisation des menuiseries extérieures du 1er et 
deuxième étage 

                      275 000,00 €   Phase AVP                    1 454 060,00 € 

1 179 060,00 €

93295
PAVILLONS SOUS 
BOIS

CLAUDE NICOLAS LEDOUX 93
verrières

(couverture)
Modernisation des verrières des ateliers                   1 500 000,00 €   Phase AVP                    4 047 383,68 € 

2 547 383,68 €

93330

MONTREUIL CONDORCET 93 Menuiseries extérieures
Modernisation des menuiseries extérieures du patio A et du bâtiment 
C 

850 000,00 €                                           850 000,00 € 

0,00 €

75180

PARIS 9EME EDGAR QUINET 75 étanchéité/couverture
Réfection des toitures vétustes et endommagées et réfection des 
descentes d'eaux pluviales

                  2 000 000,00 €   Phase ACT                    2 728 191,84 € 

728 191,84 €

75230

PARIS 10EME COLBERT 75
Traitement des pathologies structurelles du lycée Colbert + réfection 
des faux‐plafonds du R+1 

                  1 430 000,00 €                    1 430 000,00 € 

0,00 €

93220

DRANCY EUGÈNE DELACROIX 93 étanchéité
Travaux de modernisation de l'étanchéité de la toiture terrasse du 
bâtiment principal

390 000,00 €                       Phase PRO                    1 571 463,83 € 

1 181 463,83 €

93350

MONTREUIL EUGÉNIE COTTON 93 étanchéité

Modernisation totale de l'étanchéité de la toiture terrasse du bâtiment
A (logements de fonctions & bureaux administratifs ) 
+ 2nde phase de réfection totale du complexe iso‐étanche en toiture 
bâtiment B

                      900 000,00 €                       900 000,00 € 

0,00 €

92400

VANVES DARDENNE 92 étanchéité
Réfection complète de toutes les toitures terrasses du lycée 
comprenant la mise en oeuvre d’une isolation uniforme.

                      200 000,00 €   Phase AVP                       392 041,90 € 

192 041,90 €

94430

VILLENEUVE SAINT 
GEORGES

FRANCOIS ARAGO  94
étanchéité

+
façades

Modernisation de la toiture terrasse du hall et du bâtiment E
+remise en état des façades

                  1 360 000,00 €   Phase VDIA                    4 114 398,32 € 

2 754 398,32 €

93240

DUGNY FRANÇOIS RABELAIS 93 étanchéité Travaux de modernisation des étanchéités des toitures terrasses                       250 000,00 €   Phase AVP                       632 273,15 € 

382 273,15 €

77050

CHELLES GASTON BACHELARD 77 étanchéité Modernisation de l'étancheité de la toiture terrasse du batiment C 650 000,00 €                      Phase AVP                   3 375 427,48 € 

2 725 427,48 €

95140

ENGHEIN LES BAINS GUSTAVE MONOD 95 Menuiseries extérieures Modernisation complète des menuiseries extérieures des bat A et B                    1 700 000,00 €   Phase AVP                    3 546 690,69 € 

1 846 690,69 €

93310

LIVRY GARGAN HENRI SELLIER 93
étanchéité

+ 
menuiseries extérieures

Modernisation de l'étanchéité de la toiture terrasse des logements de 
fonctions et modernisation des menuiseries extérieures

                  2 000 000,00 €   Phase VDIA                    1 860 303,92 €  ‐            139 696,08 € 

91255

MONTGERON JEAN ISOARD 91 étanchéité Modernisation des toitures terrasses du gymnase                       355 000,00 €   Phase AVP                       459 739,61 € 

104 739,61 €

77165

MEAUX JEAN VILAR 77 étanchéité
Travaux de modernisation et de mise aux normes de 3 600 m² de 
toiture terrasse 

                      370 000,00 €   Phase AVP                    1 189 818,94 € 

819 818,94 €

92238

LA GARENNE 
COLOMBES

LA TOURNELLE 92 étanchéité Modernisation de l'étanchéité de toitures terrasses de l'établissement                        325 000,00 €   Phase AVP                    1 063 407,14 € 

738 407,14 €

75070

PARIS 05EME LOUIS LE GRAND 75 Menuiseries extérieures

Modernisation des menuiseries extérieures cour Victor Hugo RDC et
1er étage  
+ Remplacement des menuiseries extérieures  au 2ème étage de 15 
salles de cours  y cis remise en état des salles

                      900 000,00 €   Phase PRO                    1 859 808,71 € 

959 808,71 €

77051 CHELLES LOUIS LUMIÈRE 77 étanchéité Modernisation de l'étancheité de la toiture terrasse du batiment F et G                       800 000,00 €   Phase PRO                    1 072 175,63 € 

272 175,63 €

91257

MORANGIS MARGUERITE YOURCENAR 91 étanchéité
Travaux de modernisation de l'étanchéité des toitures terrasses ‐ 
TRANCHE OPTIONNELLE

                  1 100 000,00 €                    1 100 000,00 € 

0,00 €

95350 VILLIERS LE BEL PIERRE MENDES FRANCE 95 étanchéité

Modernisation intégrale de l'étanchéité des toitures terrasses des 
batiments A et B                   1 880 000,00 €   Phase PRO                    2 552 259,29 €  672 259,29 €

78290

TRAPPES PLAINE DE NEAUPHLE 78 Menuiseries extérieures Remplacement des menuiseries extérieures bâtiment A                        530 000,00 €   Phase AVP                    1 727 321,59 € 

1 138 321,59 €

78290

TRAPPES PLAINE DE NEAUPHLE 78 Menuiseries extérieures Remplacement des menuiseries extérieures bâtiment logements                         59 000,00 € 
 incluse dans opération ci‐

dessus 
0,00 € 0,00 €

Lycée Départemen
t sous-famille

LISTE PLAN CLOS COUVERT STRUCTURE  AP EPLE

IDENTITE LYCEE OPERATION

EI Commune Libellé de l'opération


